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a MINISTERE DU TRAVAIL
2 ; PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 20 février 1947.

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre le Conseil Syndical des Nétierc I *

ae   Al RWIS

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 15 février 1947 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives le 31 octobre 1946 sous le numéro 338 ; le ministë-
re transmet une copie de votro rapport à l'association ouvrière partie

& cotte convention.

Sinoërement à vous,

Le sous-ministre

MC.
T=1178 8-19



 
T-1159

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quêbec, ce 20 février 1947.

Monsieur G.A. Gagnon, agent d'affaires,
Conseil Syndical des Métiers de 1'Imprimerie, Inc.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Lo conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard do la législation ouvrgère
SSét°ioge la convention collective intervenue le
ao on vortu de la Loi dos Syndicats Dtae
nels (S.Re0., 1941, chapitre 162 et amcpdements tro
vgtroassociation ot fa RA e Beauchen Lisstie

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi-
gnement, copie du rappart qui a été soumis & lc suito de
cotte analyse.

Veuilloz agrSer l'expression de mos moillours
sontiments.

Lo Sous-ministre

MC.
incl.
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

QUÉBEC

Québec, ce 15 février, 1947.

[LETIXE RÈÇUE
4

 

= 194/
Ministére du travail, bed 17
Hotel du gouvernement, | UREAU
Québec. SOUZ-MINISTRE

 DU TRAVAIL  
 

Sujet: Convention collective intervenue entre
Le Vonseil Syndical des Métiers de l'In-
primerie, Inc., et La Librairie Beauche=
min, Limitée, Montréal.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat non daté déposé à votre
ministère sous le no 338, le ÿl octobre, 1946, et à la Commission
des relations ouvrières sous le no 1195.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Notons immédiatement que la partie ouvrière n'a pas été re-
connue et certifiée par la Commission des relations ouvrières, de sor-
te qu'elle se trouve dans une position bien désavantageuse et aléatoire,
de plus, la clause l concernant la reconnaissance, telle que libellée,
peut prêter à des conflits contractuels. En effet, dans le prèsent cas,
il est de la juridiction de la Commission des relations ouvrières, seule,
de reconnaître la partie ouvrière comme agont négociateur des employés
de la Compagnie. En conséquence, la partie ouvrière serait bien avisée
de se faire certifier et subséquemment de demander un amendement à la
clause de reconnaissance qui pourrait se lire comme suit:

" La Compagnie reconnaît que le Syndicat ou
" Conseil a dûment été certifié par la Commission des
" relations ouvrières comme seul agent négociateur de
" ses employés et qu'il a tous les droits inhérents a
telle certificat ion. *

2. Cette même clause l comporte, dans sa rédaction, une stipu-
lation d'atelier fermé qui, dans son application, peut comporter une
contravention à l'article 22 de la loi des relations ouvrières, chap.
162-A, S.R.Q., 1941, et amendements, rendant, par le fait même, les
parties susceptibles des onéreuses pénalités prévues à l'article 44 de
la dite Loi. Il y aurait donc lieu d'amender cette clause pour éviter
un tel danger. Cet amendement pourrait se rédiger en ajoutant le para-
graphe suivant:

" Cependant, aucune disposition du présent article
” ne devra, dans son application, contrevenir à l'ar-
" ticle 22 du chap. 162-A, S.R.3., 1941 et anendenents, ”



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST - JOSEPH

QUEBEC

CORRESPONDANCE - 2
ENTRE SERVICES

3. Le présent contrat n'est que pour la durée d'un an à
compter du 19 août, 1946, sans clause de renouwilement automatique
car, a cet effet, il ne rencontre pas les exigences de l'article 15
de la Loi des relations ouvrières chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et
amendements. Si les parties désirent lui donner cet effet de renou-
vellement, elles devront amender la dernière clause de leur contrat,
de la manière suivante:

Leprésent contrat entrera en vigueur le 19
août, 1946, et restera en force pour la période ©
d'un en, puis, par la suite, se renouvellera
d'année en année à défaut par l'une des parties
de donner avis par écrit a l'autre dans un délai
de pas plus de soixante ni de moins de trente
jours, avant son expiration, de son intention de

l'abroger ou de le modifier.”3
3
3
3
3

3
3

3

4, I] est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer à leur contrat les résolutions l'approuvant et autorisant

leurs officiers respectifs à le signer.

 

Vu ces remarques,nous suggérons que les parties soient
invitées à amender leur contrat.

Votre tout dévoué,  

   lippe seau, Gore
conseiller juridique.

 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE

Préparer référence à: PR/MC

avasteue: =

 

 

 

 
     
  



Québes, ce 15 février, 1947.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
sqnigtere du travail,
Hotel du gouvernement,
Luébaec.

Sujet: Convention collective intervenue entre
Le “onseil Syndical des Métiers de l'In-
primerie, Inc., et La Librairie Beauehe-

Limitde,Montréal. 
Monsieur le sous-ministre,

Nous avens étudié ce contrat non daté déposé a votre
ministère sous le no 338, le $1 octobre, 1946, et à la Commission
des relations ouvrières sous le no 1190.

Nous vous soumettôons les ohservations suivantes:

l. Notons immédiatement que la partie ouvrière n'a pas été re-
connue et certifiée par la Commission des relations ouvrières, de sor-
te qu'elle se trouve dans une position bien désavantageuse et ptéatetre,
de plus, la clause.l.acdhinernant la reconnaissance, telle que libellée,
peut prêter & des conflits contractuels. En effet, danse le prôsent ces,
il est de la juridiotion de la Vommission-dos}relations ouvrières, seule,
de reconnaître la partie ouvriére comme agent négociateur des employés
de la Conpagnie. En conséquence, la partie ouvrière serait bien avisée
ue se faire certifier et subséquenment de demander un anenienent a la
clause de reconnaissance qui pourrait se lire come suit:

" La Compagnie recomnait que le Syndicat ou
" Conseil a duaent été certifié par la Commission des
" relations ouvriéres comme seul agent négociateur de
” ses employés et qu'il a tous les droits inhérents à
telle certificat ion. *

2. Cette meme clause l comporte, dans sa rédaction, une atipu-
lation d'atelier ferm/ qui, dans son application, peut comporter une
contraven“ion à l'article 22 de la loi des relations ouvri res, chap.
162-A, B.R.Q., 1941, ot amendements, rendant, par le fait mame, les
parties susceptibles des onéreuses pénalités prévues & l'article 44 de
la dite Loi. Il y aurait dono lieu d'smender cette clause pour éviter
un tel danger. Cet amendement pourrait se rédiger en na joutant le pare-
graphe suivant:

” Copendant, aucune disposition du présent artiele
" ne devra, dans son application, contrevenir à l'ar-
” ticle 22 du chap. 1623-A, S.R.2., 1941 ot ameandements.”
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3. Le présent contrat n'est que pour la durée d'un an à
compter du 19 aout, 1946, sans clause de renouwilement automatique
car, a cet effet, il ne rencontre pas les exigences de l'article 15
de la “pi des relations ouvrières chap. 162-A, S.R.Q., 1941, et
ancudements. Si les parties désirent lui donner cet effet de renou-
vellement,elles devront amender la dernière olause de leur contret,
de la manière suivante:

" Leprésent contret entrera en vigueur le 19
" août, 1946, ot restera en force pour la période
" d'un en, puis, per la suite, se renouvellera
” d'année en année à défaut per l'une des parties
" de donner avis par éorit 3 l’autre dans un délai
" de pas plus de soixante ni de moins de trente
" Jours, savant son expiration, de son intention de

" 1'abroger ou de le modifier.”

+. 4, n est regrettable que les parties n'aient pes jugé opportun
‘d'annexer à leur contrat les résolutions l'approuvent et autorisant
leurs offieieru respectifs à le signer.

Vu ces remarques;hons suggérons que les parties soient
invitées à anender leur contrat, ;

Votre tout déveué,

Philippe Reusssen, €Fe
conseiller juridique,



Québec, ce 30 ddcemdro lu4l,

MEMO dostiné d: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, ruo St-Joseph,
Québuo

‘Sujet: Convention collective intervenue ontre Le Conseil

Syndical dos Motiers de 1'Imprimerie, INnc., et La Libroirie

he: tée, MontrealMonsiour, Beauchemnin, Lini , Mo e

Jo vous inclus uno copiv do cotto convention concluo sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitro 152 et amendo-
ments ) ot déposée au ministôro du Travail lc 31 octobre 1946
sous lu numsro 338 ; jo vous price d'en fairo l'étude et do mo commu-
niquor vos obsorvationse

Lo scus-mini stro

+

T=1172 H-17
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CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE
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CANADA

Mensieur Gérerd Tremblay,
Seus inistre du Travail,
Hotel du Gegvernement,
Québec.

Cher monsieur Tremblay,

le 4 janvier 1947

 

LETTRE RECI,
JAN 7 1947

BUREAU

SOUS-MINISTR

DU TKAVAIL
 

J'accuse réception de vetre lettre
du 30 décembre 1946, incluant gepie d'une convention
Gellective intervenue le 19 aeut 1946 et conclue sous
la Lei des Syndicats professionnels entre le Censeil
Syndical des Métiers de 1l'Imprimerie, Inc, et La
Libreirie Beauchemin, Limitée, Montréal.
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MEMO destiné à

T=11 73

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo 30 décembre lv46.

l'Adminiatrateuxr délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC

Monsieur,

Je vous inolus, pour l'action opportune, une oopie
de cette convention oolleotive de travail intervenue le

19 août 1946 et conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre Le Conseil Syndical des Mutiers de

l’Imprimerie, Inc., et La Librairie Beauchemin, Limitée,

Montreal,

Cette convention a êté déposée aux archives du mie
nistére du Travail, le 31 octobre 1346.

Sinoèrement & vous,

Le sous-ministre



+ + 5 A se

‘ |

MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québeo, ce 30 ducenbre 1944,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,

 

Québec.

Sujet; Conve coll, entre Le Conseil Syndieal

des Môtiars de l'Imprimerie, Inc., et Le Lébrairie Pesuche-

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention oonoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SeR.Qo, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 19 août 1946 et déposée au ministère du
Travail sous le numéro 535e

Sinodrement & vous,

Le Sous-ninistre

H=15
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JUGE EUDORE BOIVIN,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DIE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

4 EST, RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

Québec le 8 janvier, 1947:
 

 

LETTRE REGUE
J-i 9 1947

BUREAU
SOUS-MINISTRE  
 

VAILDU TRA
- .

RE: Conseil Syndical des Métiers de l'Inprinerie, Ine.,
&

LaLibrairieBeauchemin,

Ltée,

Montréal,J'accuse réception de wtre lettre

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

 

 

 

 

   
 

 

  

, accompagnée pour dépôt

, intervenue entre

les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

Bien à vous,

il ESDarna

poh
Le secrétaire,

PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH,

MEMBRE. QUEBEC.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

HOt el du Gouvernement,
Québec, P.Q»

Monsieur le sous-ninistre,

du 56 décembre, 1946.‘

en date du 19 août, 1946

tère du Travail, le 51 octobre, 1948.

sous le numéro 338,

| j

BUREAU DU SOUS-MINISTRE

Prlpcrer rédtzquee à:

[ansUT
SUEZ

Prip. 3 ’Mm

. ">
_ I RIN
Ape fre. \ |
A , | -I

D , __ P+ E. Bernier, LL.L
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo 30 décembre 1946.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec °

Sujet: Convention collective entre Le Conseil Syndical
des Métiers de l’Imprimerie, Ine., et la Librairie Beau-

Monsieur, chemin, Limitée, Montréal.
 

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo 194 *.
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162-A et amendements), je
vous inolus, pour dépôt, deux copies oortifiées de cotte oonvention dates du
l9 août 1946 et déposée au ministère du Travail le 94 octobre
sous le numéro 338en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

Sincôrement & vous,

Le sous-ministre

Hel4
T=1175



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 novenbre 1946.

MEMO destiné & 1a Commission de Relations ouvrières,

7-}177

286, rue SteJoseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre le Conseil Syndical des Mé-
tiers de 1'Imprimerie, Inc., et la Librairie Beauchemin, Ltée,
Montréal

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 31 octobre 1946 sous le numéro

 

338,

Sinedrement & vous,

MC. Le sous-ministre
incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoc, oo 8 novembre 1946.

Monsieur J.A. Hamelin,
La Librairie Beauchemin, Ltée,
430, rue St-Gabriel,

Montréal.

Monsieur,

Je vous inclus un cortificetRpET le dépôt
fait au ministère du Travail, le sous
le numéro 338 de la convention© conclue sous la Loi

des Syndicats professionnels (SeR,0., 1941, o itre 168 2 a-

mendements | et intervenue ontre eConseil syndical Mé-
tiers de 1'Imprimerie, Inc., et laLibrairie Spendpy Lie
mitée, Montréal.

Je vous fais remarquer que la partie ouvrière n'a
pas été reconnue comme agent négociateur par la Canmission des
Relations ouvrières de Québec; la dite convention est danc soumi-

se & l'article 18 de la Loi desRelations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements) qui se lit canme suit:

"18. Rien dans la présente loi n'emp8che une association
non reconnue de conclure une convention collective, mais
une convention ainsi conclue est non avenue le jour où
une autre association est reconnue par la Camnission pour
le groupe que représente cette dernière association,"

Le ministère du Travail note que cotte convention
collective à été approuvée par le Conseil Régional du Travail en
temps do guerre.

Vouillez agreoer l'expression de mes meilleurs sen-
timents °

Le Sous-ministre

uc.
inal.

   

R=9
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québoo, co 8 movembre 1946,

Bonsieur G,.~A, Gagnon, agent d'affaires,

Conseil Syndical des Nétiers de l'Imprimerie, Ine.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monaieur,

Je vous inolus un certificat consta nt le dépôt
fait au ministère du Travail, le 31 oetobre l sous
le numéro 338 de la convention collective conclue sous la Loi
des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et a-
mendements) et intervenue Le Conseil syndical des Métiers de PInpri-
merie, Inc., et la Librairie Beauchenin, Limitée, Montréal,

Je vous fuis remarquer que la partie ouvrière n'a
pas été reconnue comme agent négociateur par la Camission des
Relations ouvrières de Québec; la dite convention est donc soumi-

se À l'article 18 de le Loi deg Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements) qui se lit canme suit:

"18, Rien dans la présente loi n'emp8che une association
non reconnue de conclure une convention collective, mais
une convention ainsi conclue est non avenue le jour où
une autre assooiation est reconnue par la Commission pour
le groupe que représente cette dernière association,"

Le ministère du Travail note que cette convention

collective à été approuvée par le Conseil Régional du Travail en
temps de guerre,

Veuillez agréer ltexpression de mes meilleurs sen-
timents.

Le Sous-ministre

H-9

i



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL lve DEPARI'MEN I’ OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

3%
Numéro
Number

Les présentes établissent que le trente-et-uniène
It is hereby certified that on the

jour du mois de ectetre mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

- ’

le ministère du Travail a reçu de Monsieur G.-A. Gagnon, agent d'affaires pour le

CoAWHAKILUhHEEHOTImprimerie, Ino.,

338
la convention mentionnée ci-aprés, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

19 août 1946
Une convention collective en date du
À collective agreement under date of

intervenue entre: Le Conseil Syndieal des Métiers de l'Inpriuerie, Inc., et
La Librairie Beauchenin, Linitée, Mentréalbetween:

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec.
Given in the Government House. in the City of Quebec,

Sc Seal ce huitième jour du mois de
eau this day of the month of

novesbre mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

BC. $0000000000000008000BRRINNRIIIREYFRAPUDALEAN LRAT ANESEI0AEIANEIERNEAI I: astaOAR TRIRIASY LA.e

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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Conseil Syndical des Métiers de [Imprimerie
INCORPORÉ

 
1231 EST, RUE DEMONTIGNY

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du lravail,
Hôtel du Gouvernement ,
Québec.

tie 24 TEL. FALxmx 3694

Montréal 24, le 30 octobre 1946.

Monsieur le Sœus-Mini stre,

 

LETTRE REÇUE|
OCT 31 1946

BUREAU
SOUS-MINISTRE  |bu TRAVAIL
 

Vou s trouverez ciesattaché copie officielle

d'une entente dûment signée entre le Conseil Syndi cal et la Librairie

Beauchemin Limitée, le taut pour être déposé à votre Ministère selon

la Loi des Syndicats Professionnels. Ce contrat a été accepté par

le Conseil Régional et {11 est déposé à la Commission des Relations

Ouvrières.

Avec es remrciemnts, js vous prie de

et,

NS COLLECTIVES
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EXIGEONS SUR TOUS NOS IMPRINÉS L'ÉTIQUETTE SYNDICALE
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ms 4e demin fe naint*uevre, la (artic 4 34-0 Part ‘evra la frmarder nu rentrée
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SA esllo~el ne peut Meurer olive rain=""eurre, la martie de de wrt sourre
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arrls usage sur Metwr des plÂ0e tétérioréen sans Achourad mur le etre, le
setron devia exhibor toutes los tiquettes no en "ossessi nN, Voites lea nis -u*!l
ea 20a requis Jap lo charcé “affaires —u an Medreniant Arent nutaried, L'êétie
qunite ast pretée mu atva qui en & la Fearmandt âté.

8) L'étiquette ne peat Hise etde on ams eanirmd À Aos nte‘lere qui n'ont
mes signé de soniret eolinetif aves la partie de Mire art,

Clause 3S.< ia rete 4 la contribution #saticale nanamelle seru fuite À
mpce le pate de l'anployé, ar in nartie %e feunièee art ot reise c'a-ue ::ois À
l'asrrt d'affaires :m au rw mésantant 4% la rartie de entère jrurt. Cenendans, la
sortie te Aleuxièue part retlendru In eontritutinn d'in rriloyé que lorasue coln!eed
mar- lihmenent aLzné woe mutiigriion ‘as ddduetions Ans atie-tineus À eat affot,

Clause de= “a enn Ale raretA ‘le ‘mined’œuvre, lé Mf"mirie Resushenin, Ltée
esru le préférence eur Los ln ateliers mui n’ent as si-né de eontret sollsetif,
june le ons où un ou “ne ateliers ne “sepectemirnt as leur emtras onllacthif, Le
partie do Bd Art auf aulaure In cRioridé sur œux-0i. le conaseîl a’enrag À
fournir tes uuvriers Juaqu'À égulsemnnt de la liete As “acbres ‘e tous les aynñiente
afriltés,

ardsOaSa

in Pt aie AE LEO ain de Mis Heures (5) ot Le cormire
régulière @ trevnil sera %e quarente heuzee (40).

MmSvat)purAnal. de
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Clause Seo Tout travail enfeuté aprèe les Heures régulières te l’équipe
@n jour ou do l’équiye de nuit, vo aurbe lea heures rdemlidres 30 la aomnime de
Symvuil, sere confiééré eue ti tee mupIlénont-ire «8 corn payé tenne ot dent
puur les trois vrentères heures As travail at tape double rour soutes lan heures
valadquentete

Clause Pee  AuMan employé pe ere contTiint da travailler pendant sinus &
cine joure ou plus de sing sulle, ou une sorbinnison de joure où fe nuits équivalents
À ciaq joure de trev-11 pnr sem:ine,
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vo enfant ade la durée 4s ce sontrat,
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Clause 1Be= 7 us Les cpnrontis muse lines où “ininins alnel que Les narmrarg
ur tous gurèus d'ayérutine reevrosb 10-- de plus ue l'échelle de salaire asnarate- à ©
ennt pour chaque opération dans le 4ésret Ho JORG Qu 9 août 2906 Ae la convention |
chileetive régisannt les Métlers 4¢ 1'Durimarie fe ‘feantréal «0 l'iseriet,
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VAFrtes per cs antral sormb réries var le Aéeret FOSOFR fu 7 acid 1d,

Clause léc-,frute ersonce :rrvalllant sar une équipe fe naît évvra 00e
voir 18» és plus que Le aus Hareire de l'équisa de jour.

Claues 14e Le partie de seconde part s'encmae À fourair une liste Ae rans
ot alre2008 fe tous ses œu:loyés mr Aenande Ae le partie 4e prantire parte

Cleuse léc+ Trus salariée masouliss où fénirins netuellenset rémnérée À
un faux horaire de “agen vius Aloté cus eolai fixé ‘ars le “pérent contrat ne 40e
Vrant mnahir aveine iatmition ‘e salaire hobduantsire du fuit “e le réduetion we
heures de travail, mue les seux ‘eo salaires fixds 4nnn la xréaant oontrat sont
coBlidrées same ‘es trix “Anime.
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Là re,01% Los plainten das mivrlors et Mit las reprise:tations nédensaime aux

sataritds ou na Uanité do Orinfs selon le cas, le tout en conformité avec les Pee
sertens L'arant d'affntres rare en tout teur le êrotit 4 rénâtrer “are l'atelier.
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ed da yntiont ‘08 jwliruka,

Clans 10e= Co ennturnt régit Lee emadltions 6e travail Ma Aépartenent den
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